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REPTJBLIQUE DU BENIN DECRETNO2Oof.o56 DU 24 FEVRIER 2oO]
Portant promotion à titre exceptionnel et
civil dans l'Ordre National du Bénin au
grade d'Ofïicier

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPT]BLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CIIEF DU GOTIVER}IEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONALDU BENIN

La Loi N" 90-32 du 1l Décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

VU la Proclamation le 03 Avril 2001 par Ia Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001;

VU la Loi N" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du
Bénin;

VU le Décret N" 2001-170 du 7 Mai 2001 portant composition du Gouvernement ;

VU le Décret N' 9l-76 du l0 Mai 1991 portant nomination de Monsieur Grégoire-Gilbert
GBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du Bénin par intérim ;

les Décrets N"s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominations des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

VU le Compte-Rendu de la séance de travail du Conseil de I'Ordre National du Bénin
tenue le 04 Février 2003 ;

DECRETE:

Article ler : Est promu à titre exceptionnel et civil au grade d'Officier de I'Ordre National
du Bénin pour prendre rang à compter de la date de sa réception, Monsieur N'DAH SEKOU
Kouagou Pascal, magistrat en reconnaissance des éminents services rendus à la Nation dans
le cadre de la CENA 2001.
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Article 2 : le présent Décret qui abroge les dispositions du Décret N" 2002-085 du 26
Février 2002 uniquement en ce qui concerne Monsieur N'DAH SEKOU Kouagou Pascal,

sera enregistré et publié au Joumal Officiel.

FaitàCotonoqle 24 féwricr 2001

Par Ie Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement,
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

Mathieu KEREKOU

Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin par intérinr,

Salomon D.E. BIOKOU
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